
Montréal, le 15 janvier 2003
Par télécopieur

Me Jacinte Lafontaine

Marchand Lemieux

75, boul. René Lévesque

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec



(Phase III)


Notre dossier : R-3439-2000


Chère consoeur,

Hydro-Québec a transmis le 20 décembre 2002 à la Régie et à tous les intervenants le texte consolidé du Règlement numéro 634. Ce texte consolidé a été étudié à la lumière des décisions D-2001-60, D-2001-259, D-2002-07 et D-2002-261. La Régie désire porter à votre connaissance quelques changements qu’il serait souhaitable d’y apporter :

· 
· 
· 
· 
· L’utilisation de la date du 13 juin 1996 est–elle pertinente, ou bien devrait-elle être remplacée par la date du 15 février 2003 dans les articles suivants : 12, 35, 37 ?

· Utiliser dans le titre la terminologie ‘’sous-section’’ au lieu de ‘’ § ‘’ pour être conforme au texte qui y fait référence et par la suite par souci d’uniformité ceci s’applique aux sous-sections couvrant les articles 20 à 31, 35 à 38, 87 à 90 et 94 à 99.

· 

· 


· 

· Article 28 :

Corriger : 
…aux installations électriques de d'autres clients, …

par 
…aux installations électriques d'autres clients, …

· Article 38 :

Corriger : 
…sauf si Hydro-Québec émet un avis contraire…

par 

…sauf si Hydro-Québec émet un avis écrit contraire… 

·  


· 




· CHAPITRE VIII :

Corriger :    TRANSITOIRES ET FINALE

par
   TRANSITOIRES ET FINALES
…/2

2/…
· ANNEXE III :

Corriger :   … plus utilisé en raison d'un conversion de tension …
par
  … plus utilisé en raison d'une conversion de tension …
· 
· 



La Régie note que les libellés du dernier alinéa des articles 36 et 38 ne sont plus identiques comme dans la version originale.
La Régie prend acte de l’élimination du troisième alinéa de l’article 106.
La Régie demande donc à Hydro-Québec d’effectuer les changements appropriés et de déposer, avant le  31 janvier 2003, le nouveau texte qui sera mis en vigueur le 15 février 2003.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c.
Tous les participants
